Conditions de participation – Jeu-concours « 2ᵉ Avent – Coffrets Gourmands »

Naturata Bio Marché Luxembourg**

1. Conditions de participation

La participation est ouverte à toute personne physique âgée de 18 ans ou plus résidant au Luxembourg.
Les employé·e·s de Naturata Bio Marché ainsi que leurs proches sont exclus de la participation.

2. Période de participation

Le jeu-concours commence le [à compléter : date de publication] et se termine le 12.12.2025 à 23h59 (heure luxembourgeoise).
Toute participation reçue après cette date ne sera pas prise en compte.

3. Modalités de participation

Pour participer, les étapes suivantes doivent être respectées :

Aimer la publication du jeu-concours.

Suivre Naturata Bio Marché Luxembourg sur Instagram et Facebook.

Identifier en commentaire une personne avec qui vous souhaiteriez déguster le coffret.

Seules les participations respectant l’ensemble des étapes seront considérées valides.
La participation est gratuite et n’est liée à aucun achat.

4. Désignation des gagnant·e·s

a. Deux coffrets gourmands seront attribués, chacun composé de :
– 3 × 250 g de café sauvage KAFFA
– 2 × 80 g de chocolat Fairafrique

b. Les gagnant·e·s seront contacté·e·s par message privé sur le réseau social utilisé pour participer.

c. Les gagnant·e·s doivent confirmer leur gain dans un délai de 48 heures.
Sans réponse, Naturata Bio Marché se réserve le droit de désigner un·e autre gagnant·e.

5. Remise du gain

a. Les coffrets doivent être retirés dans le Naturata Bio Marché de leur choix au Luxembourg.
b. Aucun envoi postal n’est possible.
c. Le gain ne peut être ni échangé, ni transféré, ni converti en espèces.

6. Protection des données

a. Les données personnelles fournies ne seront utilisées que pour la gestion du jeu-concours et ne seront pas transmises à des tiers.
b. Base juridique : Article 6, paragraphe 1, point b du RGPD (exécution d’un jeu-concours).
c. Les données seront supprimées après la fin du jeu-concours, sauf obligation de conservation légale.

Vous trouverez de plus amples informations dans notre politique de confidentialité.

7. Responsabilité

Naturata Bio Marché ne peut être tenue responsable des interruptions techniques empêchant la participation au jeu-concours.

8. Modification ou arrêt du jeu-concours

Naturata Bio Marché se réserve le droit de modifier, d’adapter ou de mettre fin au jeu-concours ou aux présentes conditions de participation à tout moment pour motif sérieux.

9. Clause de non-responsabilité

Ce jeu-concours n’est ni sponsorisé, ni soutenu, ni administré par Instagram ou Facebook, et n’a aucun lien avec ces plateformes.
Instagram et Facebook sont dégagés de toute responsabilité liée au jeu-concours.
